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XLVIme ANNÉE. N° 9. 1er MAI 1917.
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Les places de jeux
L'enfant est vie et mouvement; le repos lui pèse et l'immobilité

lui est insupportable. Jouer est pour lui un impérieux
besoin. Le jeu est nécessaire au développement normal de
son corps, à la conservation de sa santé et à l'épanouissement
de ses facultés morales et intellectuelles. Il est le complément,

le corollaire du travail. « C'est quand, il ne peut pas
jouer, pareequ'il ne sait pas oit jouer, a dit le D1' Ed. Clapa-
rède, le distingué professeur de psychologie de l'Université
de Genève, que l'enfant trompe son appétit de jeu en
se conduisant mal. »
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On sc préoccupe beaucoup chez nous, on ne saurait le nier,
de tout ce qui se rapporte à l'instruction et au bien-être de la
jeunesse. A-t-on cependant voué une attention suffisante à

l'importante question des jeux Je ne le crois pas. Les récréations

enfantines sont encore envisagées par beaucoup de gens
comme un ennui qu'il faut supporter. On les tolère, on les
subit, on ne les encourage pas.

En Angleterre, en Amérique, pays des hommes d'action,
la mentalité des masses est différente. Le jeu y est considéré
coipme un des grands facteurs de l'éducation nationale ; c'est
une véritable institution sociale qui intéresse tout le monde
et à laquelle tout le monde s'intéresse. Non seulement les
écoles populaires, les collèges, mais encore les universités,
les usines veulent avoir leurs places de jeux. Tout établissement

d'éducation qui désire être bien coté dans l'opinion se
fait un point d'honneur de posséder de fortes équipes bien
entraînées, bien stylées. Les emplacements de jeux, même
dans les localités de peu d'importance, sont l'objet de toute
la sollicitude des autorités.

Revenons à notre pays. Si nous parcourons nos campagnes,
nous trouvons peu de villages offrant une place spacieuse
réservée aux ébats de la jeunesse. Je connais des maisons
d'école où la cour de récréations a l'exiguité d'un mouchoir
de poche. Les élèves sont condamnés à organiser leurs
amusements sur la voie publique. Et comme leur exubérance
naturelle les porte à franchir des limites si étroites, le régent
est assailli de réclamations. On se plaint, on accuse, on
proteste. Ces gamins ne respectent plus rien!... Dans le vieux
temps, ceci!... dans le vieux temps, cela!... Ouelle
génération de vauriens!... Pour donner satisfaction aux propriétaires

lésés, l'instituteur doit écourter les récréations ou
même les supprimer. Les oisillons, à la vérité, se rattraperont

ailleurs. On les verra, le soir, le dimanche, les jours de

congé, s'envoler de la maison paternelle pour aller prendre
leurs ébats dans des endroits retirés, dans les bois, les taillis
et les ravins du voisinage, où débarrassés de toute entrave
et de toute surveillance, ils pourront lécher la bride à leur
vivacité, comme aussi, hélas! à leurs mauvais instincts.

Dans nos villes et nos bourgs, nous voyons, il est vrai, des
places publiques plus ou moins spacieuses, plus ou moins
soignées, ombragées, ratissées ; mais ce ne sont pas des
emplacements réservés aux jeux ; ce sont des champs de
foire ou de marché, des lieux de promenade ou de repos,
où les bons bourgeois vont l'aire la sieste, lire leur journal
et recueillir les « on dit ». Les enfants ne s'y trouvent pas
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chez eux; souvent même ils préfèrent s'amuser tout simplement

dans la rue, au grand déplaisir des voisins que le bruit
énerve et des passants qui ne peuvent circuler librement.

Cet état de chose est regrettable pour la jeunesse d'abord,
pour le public ensuite. Le remède est facile à indiquer :

Aménager, partout où cela est possible, des emplacements
de jeux où les enfants puissent s'ébattre sans danger, sans
troubler l'ordre et sans porter préjudice à la propriété d'au-
trui. Il y aurait du sable pour les marmots, une belle pelouse
pour les fervents du football, un espace bien uni pour les
amis des billes, quelques engins solides et rustiques pour
les gymnastes. Il y aurait surtout de la gaieté, de l'entrain,
du soleil et de la santé. Les parents, qui ne témoignent trop
souvent leur intérêt aux divertissements de leurs mioches
qu'en se lamentant sur les taches et les accrocs des habits,
viendraient peut-être, de temps à autre, admirer leur adresse
et leur agilité; les instituteurs, les jeunes surtout, ne
dédaigneraient pas de s'associer quelquefois à une partie et à
donner en même temps conseils et encouragements. Les
jeux, ainsi facilités et stimulés, auraient une influence éducative

incontestable ; ils constitueraient une heureuse, diversion
aux travaux scolaires ou domestiques et seraient un exercice
très favorable à l'harmonieux développement du corps.

X.
4

A propos d'Education patriotique
(Suite)

Le jeu suit les stades du développement enfantin et
prend le caractère de chacun d'eux. Le jeu de la première
enfance est familial; l'enfant joue seul ou en compagnie de ses
frères et soeurs ; il apprend à connaître, par le jeu, le cercle
étroit de la famille, il apprend à l'aimer, à s'y adapter. Mais
bientôt le domaine du jeu s'étend, avec la seconde enfance,
aux alentours de la maison, au village, au quartier, au ruisseau
voisin, à la forêt prochaine. L'enfant a besoin maintenant
de camarades pour jouer ; le jeu s'organise « socialement »,

non sans passions, frottements et rivalités, et c'est l'apprentissage

de la vie sociale, de ses difficultés, de ses devoirs,
formation de la conscience et de la solidarité, sous peine
de disqualification et de mise à l'écart. L'adolescence et la
jeunesse jouent encore, mais du jeu plus compréhensif du
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